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RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  
 
Bid Receiving/Réception des sousmissions 
mailto:NWR_Procurement_Bids@rcmp-grc.gc.ca 
 
 
 
SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 

Title – Sujet 
Systèmes d’aéronefs télépilotés (drones), 
Edmonton, AB 

Date 
18 Janvier 2024 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
M5000-24-3654/A 

Amendment No. – 
Nº de la modification 
002 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
202403654 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00 hueres HNC Heure Nomale du 
Centre 

On / le : 6 Février 2024 

F.O.B. – F.A.B 
 

GST – TPS 
 

Duty – Droits 
 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
 

Instructions 
 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
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La présente modification vise à : 
 

• répondre aux questions reçues pendant la période de soumission; et 
• modifier l’invitation en conséquence, le cas échéant. 

 
Questions et réponses 
 
Question 1:  
 
En 5.1.1, puis section 2g) "Les RPAS doivent inclure une charge utile de projecteur avec une luminosité minimale 
de 2500 lumens". 
 
Pouvez-vous s'il vous plaît vérifier l'exactitude de cette exigence de lumen. 
 
Le drone prédécesseur, le Mavic 2 Enterprise, disposait d'un projecteur directement de DJI, avec 2400 lumens. 
 
Mais pour l’offre actuelle, les exigences indiquent que le drone est un Mavic 3 Enterprise & Thermal. 
DJI ne fait pas de pièce jointe, mais une société tierce CZI le fait. Le CZI GL10 a 1830 lumens. 
 
C'est probablement ce que le nombre de lumens correct est censé être, pour les exigences minimales, car nous 
ne sommes pas sûrs qu'un projecteur Mavic 3 de 2 500 lumens existe en tant que produit. 
 
Réponse 1: 
 
Afin de ne pas exclure les enchérisseurs potentiels et la disponibilité des projecteurs, nous accepterons une 
luminosité minimale de 1 800 lumens. 
 
 
 
MODIFICATIONS À L’INVITATION 
 
1) A la page 24, 5.1.1 CATÉGORIE 1, 2. SPÉCIFICATIONS MINIMALES DES CHARGES UTILES, g) 

 
SUPPRIMER: 
 
Les SATP doivent comprendre un projecteur en charge utile d’une luminance d’au moins 2500 lumens.  
 
INSÉRER:  
 
Les SATP doivent comprendre un projecteur en charge utile d’une luminance d’au moins 1800 lumens. 
 

2) A la page 30, 1.1 SATP DE LA CATÉGORIE 2, CRITÈRES OBLIGATOIRES, 014 
 
SUPPRIMER: 
 
Les SATP doivent comprendre un projecteur en charge utile d’une luminance d’au moins 2500 lumens. 
 
INSÉRER:  
 
Les SATP doivent comprendre un projecteur en charge utile d’une luminance d’au moins 1800 lumens.  
 

 
 


